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Texte de la question

M. Frédéric Falcon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique concernant l'exonération de la taxe sur les logements devenus vacants en raison de
l'interdiction progressive de mise en location de ces derniers au regard de leur note de performance énergétique
établie par le diagnostic de performance énergétique (DPE). En application de la loi « climat et résilience » du 22
août 2021, les logements classés E, F et G font progressivement l'objet d'une interdiction de mise en location.
Les exigences en matière de décence énergétique aggravent de jour en jour la pénurie en retirant du parc locatif
des centaines de milliers de logements, les rendant pour la plupart vacants, alors même que la demande
explose, notamment dans les grands centres urbains, les zones littorales et frontalières. Cette situation place les
propriétaires dans une impasse : d'un côté, ils se trouvent dans l'impossibilité légale de relouer leur bien sans
effectuer de coûteux travaux de rénovation énergétique lorsque ces derniers sont matériellement et
administrativement réalisables dans les délais impartis ; de l'autre, ils se voient pénalisés fiscalement par
l'administration en refusant de vendre à perte leur patrimoine, alors même que la vacance n'est pas de leur fait,
mais résulte plutôt d'une interdiction imposée par la loi. Cette mesure visant à accélérer la transition énergétique
du parc immobilier ne saurait faire oublier que le diagnostic de performance énergétique constitue un outil peu
fiable, où près de 71 % de DPE réalisés seraient finalement erronés selon une étude d'Hello Watt (40 % des
DPE réalisés ont une étiquette d'écart avec la réalité et 31 % des DPE réalisés ont deux étiquettes d'écart avec
la réalité). Cette situation s'explique tant par le caractère complexe du mode de calcul utilisé pour son
établissement que par les pratiques frauduleuses auxquelles certains diagnostiqueurs ont encore aujourd'hui
recours. Face à ce navrant inventaire, il souhaite ainsi savoir si le Gouvernement envisage de manière
pragmatique une exonération spécifique de la taxe sur les logements vacants pour les logements devenus
vacants en raison de leur interdiction de mise en location liée à leur note DPE et d'en préciser par conséquent
les modalités d'application.
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